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10. POLITIQUE DE DÉFENSE DES MEMBRES AU CRIMINEL 

a) Le SERD se limite à donner des conseils préliminaires aux membres qui font 
l’objet de plaintes ou poursuites au criminel. 

b) Le SERD peut suggérer le nom d’avocates et d’avocats spécialisés dans ce 
domaine. 

c) Le SERD informe les membres de leurs droits en ce domaine. 

d) Le SERD se préoccupe de mettre de l’avant, s’il y a lieu, un plan d’action 
syndical en concertation avec le ou les membres faisant l’objet de plaintes ou 
poursuites au criminel. 


